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Le matin, nous avons été accueillis à la cafétéria 
de l’Ecole Supérieure de Professorat et 
d’Education (ESPE) par la responsable du 

Conseil Départemental des jeunes et nos animateurs. 
Avec nous, il y avait aussi 20 personnes des collèges 
qui accompagnent les juniors. Tout le groupe a 
rejoint l’amphithéâtre de l’ESPE où l’on nous a 
présenté le programme de la journée et le thème de 
la mandature qui sera «  Le parcours citoyen des 
conseillers départementaux juniors en Aveyron ». 

Nous avons choisi par ordre de préférence les 
commissions de travail qui sont : 

• Le parcours Démocratie
• Le parcours Solidarité,
• Le parcours Liberté,
• Le vivre ensemble, comment ?

En petits groupes, nous nous sommes présentés  ; 
quel était notre collège, là où nous vivons, dans quel 
canton  ; nous avons dit 
nos premières idées sur 
les thèmes. Avant d’aller 
déjeuner, nous sommes 
allés faire des photos 
individuelles.
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COMPTE-RENDU DE LA JOURNÉE DU 11 DÉCEMBRE 2015

(Compte-rendu réalisé par les conseillers départementaux juniors)

JOURNÉE D’ACCUEIL

LA NOUVELLE ASSEMBLÉE DU 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES JEUNES

L’après-midi, nous avons rejoint l’hémicycle 
où nous nous sommes installés. Monsieur 
Jean-Claude LUCHE, Président du Conseil 

Départemental, accompagné de Madame Magali 
BESSAOU, Vice-Présidente en charge des collèges, 
nous ont félicités pour notre engagement en tant 
qu’élu. Nous leur avons posé des questions sur leur 
vie d’élu puis nous avons signé la charte du Conseil 
Départemental des jeunes.
La journée s’est clôturée par une photo de groupe 
sur les marches de la Préfecture ainsi qu’une photo 
avec le Président dans son bureau.

Cette journée est passée très rapidement et de 
façon agréable  ; nous avons fait beaucoup de 
connaissances. 

La prochaine journée aura lieu le jeudi  
7  janvier  2016



PREMIÈRE RÉUNION À L’ESPE...

 ...À L’HÉMICYCLE

Le Conseil départemental des jeunes, 
pourquoi faire ?

- Pour vous intéresser à la vie publique et vous encourager à y 
participer,

- Pour vous apprendre à devenir des citoyens,

- Pour apprendre des valeurs humanistes, c’est-à-dire vivre 
ensemble, dialoguer, être solidaire et agir dans l’intérêt général,

- Pour écouter ce que vous avez à dire et à proposer.

Pendant 2 ans

Votre mission : Le parcours citoyen des CDJ en Aveyron

- Apprendre à vous connaitre
- Découvrir des choses nouvelles 
- Participer, débattre, voter, gérer un budget 
- Créer un ou des projets sur votre parcours citoyen à transmettre à 
tous les collégiens

   Charte
J’ai été élu(e) Conseiller Départemental junior de l’Aveyron. Ce mandat me confère des 

droits, mais aussi des devoirs. Je m’appliquerai à les honorer, dans le respect des règles de 

fonctionnement du Conseil Départemental des jeunes et pour le bien de tous.

Je m’engage à être :

UN CONSEILLER DEPARTEMENTAL JUNIOR 

OUVERT AUX AUTRES

- à être attentif et à l’écoute des préoccupations de tous les élèves de mon collège, exprimer leurs 

idées même si elles sont différentes des miennes.

- et à faire appel, chaque fois que j’en éprouve le besoin, à l’aide et aux conseils des personnes de 

l’équipe d’animation du Conseil Départemental des jeunes, de mon chef d’établissement, et de 

mon correspondant adulte.
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UN CONSEILLER DEPARTEMENTAL JUNIOR 

AU SERVICE DE L’INTERET GENERAL

Je décide ainsi de :

-  Connaître et respecter les institutions républicaines et leur fonctionnement.

- Comprendre la démocratie locale et la citoyenneté pour mieux la vivre et pour mieux la faire 

partager.

-  M’intéresser à la vie publique, à celle de mon collège, de mon département, de mon pays, de 

l’Europe.

UN CONSEILLER DEPARTEMENTAL JUNIOR 

RESPONSABLE DE SES ACTES

Dans mon action au sein du Conseil Départemental des jeunes, je dois ainsi :

- Etre le porte-parole de mon collège,

-  Respecter le règlement du Conseil Départemental des jeunes,

-  Etre présent aux séances plénières et aux réunions du Conseil Départemental des jeunes tout au 

long de mon mandat et prévenir en cas d’absence,

-  Concrétiser mes idées et aider les idées des autres à se réaliser,

- Contribuer activement à la réussite de l’action collective des Conseillers Départementaux juniors 

par ma réflexion et mon travail.

Dans mon action au sein de mon collège, je dois :

- Informer le Conseil des délégués et les autres collégiens de l’action du Conseil Départemental 

des jeunes et les y associer.

-  Proposer, le cas échéant, dans mon collège, les actions concrètes en rapport avec les projets 

décidés dans le cadre du Conseil Départemental des jeunes.

Le Chef d’établissement, le correspondant adulte de mon collège, ont également pris connaissance 

de la charte.
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